
ANNEXE RECOMMANDATIONS

PLANCHER BAS : Mise en place d'un isolant en sous-face de plancher (pour bénéficier du crédit d'impôt, 
choisir un isolant avec R >= 2,8 m².K/W).
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TOITURE : Rajout d'isolation sur l'isolant existant, en veillant à ce que l'isolation soit continue sur toute la 
surface du plancher (pour bénéficier du crédit d'impôt, choisir un isolant avec R >= 5 m².K/W).

ECS : Installation d'eau chaude sanitaire solaire (hors capteur solaire).
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Mise en place d'une PAC (divisée) - type SPLIT

PLANCHER BAS : Mise en place d'un isolant en sous-face de plancher (pour bénéficier du crédit d'impôt, 
choisir un isolant avec R >= 2,8 m².K/W).

TOITURE : Rajout d'isolation sur l'isolant existant, en veillant à ce que l'isolation soit continue sur toute la 
surface du plancher (pour bénéficier du crédit d'impôt, choisir un isolant avec R >= 5 m².K/W)

ECS : Installation d'eau chaude sanitaire solaire (hors capteur solaire).
CHAUFFAGE : Mise en place d'une PAC (divisée) - type SPLIT
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